
LE BULLETIN DE LA FERME 20 MAI 1926
20 MAI 1926

-rnière heure VOS
IMPRIMES* s p

[VERS

d g

8|

A
6

16c a 16%, la livre 
,. 1434c à 1512c la livre 
, .Mc à 1412c la livre 
. 13c à 13)2c la livre

.65 à $1.85legation 
1.55 a $1.70 le gallon 
1.40 à $1.60 le gallon 
1.26à $1.45legation

..32%c à 33: la livre 

..31 %c à 32%e la livre 
.30)c à 31c la livre

3.00 à $14.00 la tonne
0.00 à $11.00 la tonne

,... 321e la douzaine j 
....2912c la douziane
,,..27c la douzaine

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du Barreau de Québec.

[ERS Newman No. 23 ne gèlent 
ver debout $5.00 le tient plants. La 
té, très bons fruits, très prolifiques, 
à J. -Léo Cayouette, B rom pion »

B-21

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres
sions, entre autres :
FORMULES, LETTRES DE
EN TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, - FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez Cotations

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée
(Département de l'imprimerie)

ESSE YEZ

ATURINED 
YEUX

IRRITEES PAR LE , 
Seleil, le Vent, la Poussière et la Cendre

, VENDRE.—Noua avons décidé de 
ommerce de lait. Noua offrons 60 
les vaches laitières, des génisses, 
npe et taureaux prêta pour le servi- 
records mondiaux—troupeau com- 
dité. Prix exceptionnellement bas 
cheteura. Pour détails, écrivez à 
Grenville, P.Q. 22-24x08

Ayee constamment les yeux propres et 
en santé, en employant MURINE.

Les animaux souffrent des yeux comme 
l’être humain, or en ploves MURINE aussi 
pour les Chevaux, Vzenes, Pores, Chiens, 

et autres Animaux.
Recommande et vendu par Ies pharma 

ciens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux 
yeux, •

_ MURINE ETE REMEDY Co 
9 Eas Ohio St, Chicago, U. 8. A.

..................... $2.80
$3.05

....... ..$2.75
................ . à $2.40
. . . . . . . . $2.50 
real)

CLOTURE.—(Réponse à E, S.)—Q. Une route a-t-il le droit de conserver ses gages pour lai, et a 
longe ma terre du nord au sud, et passe chez-mei, quel âge la loi lui accorde-t-il ce droit 2 
< ette route me sépare de mon voisin de terre et so.atEsnrTGs.OcGsoderpss.aftkssossa "crreaE: juK&uksmépcuzzsetnsquzlaaçdzsrdevsac”nsernç: 

de clore la 1 igné avec lui ; moi je prétends clôturer la mineur peut poursuivre en son nom pour ses gages : 
route moitié par moitié. Est-ce que le conseil muni- ce qui nous porterait à croire qu'il aurait dès cet Age 
cW peut m'obliger à clore dans la ligne de une certaine liberté pour disposer du fruit de son 

• voisin, pour ma part et le conseil seul de mon cote travail. Cependant, noua devons bien admettre 
le n'ai pas besoin personnellement de cette cloture- l'autorité paternelle sur le mineur jusqu'à l’éman- 
Morvosm.raur.peoeesa {;"« "bzres"ac"rauee Xontirm.yontezor la loi ou par mariage, avant Pige 

sont brisées par bout, entre les gens du rang qui ----------- ------.
sont environ une quinzaine, et que J’ai beaucoup BORNAGE.—(Réponse a J. M.)—<L Je pos-
de diflicuktés à les faire clore ? sède un emplacement de 138 pieds et 8 pouces par

sruwmegzreaces.s""Bans"s"cun, anevupeave eopauc" M.7m«.nYkX»in getts sognme. ls proprleteiro.du,soeazc.it"e.zOUK: ta Cour d’Appel, en 1015, sent déjà prononcée

uonel moinende.n stoturO"aul xerare,e.Chemin ™r son terrain et veut m'obl>i^reàJdépla<cêrI"ma de CM faits. Je dois ajouter que le vendes?" au: en ce sens. —-----Arerraip Partit d'une route la moitié clôture. Suis-je oblige de me plier à sa demande. J ai offert la machine, refuse de la reprendre, et A PROPOS D'ASSURANCES. -(Réponse a 
dels cloriedoleerre fanfë, soit parla m^icipalité, ^ l^e je n’ai pris que la partie du terrain désignée aizeaque le pare le compte de la réclamation • LD.—O. Il y atroisans, j'ai pris use assurance 
si elle a pris cette route a sa charge, soit par les con- sur mon contrat? Que dois-je faire ? contre le feu, et j’ai alors payé un an. A l’expira-
tribuables attachés a la route. R MR. Lors de l’entente qui a eu lieu pour la répara- lion deia première année, j ai averti, par écrit, que

Quant à savoir comment doivent être construites cone, na PP dùtur do le bornes permettant de tion, notre correspondant avait il un témoin qui lut iene désirais pas continuer cette assurance; de- ces elotures, il nous semble que l’inspecteur munici- spoaneanaa.c oture de notre correspondant est permette d’établir que cette réparation ne devait Puis ce temps-là voilà quatre ou cinq lettres que 
pal, qui connaît lès lieux, est plus à même que qui- Roccenendroit exactgu’elle doit occuper, ilfaudra pas dépasser une somme de $35.00. Dans l’affirma- m’adresse la compagnie, me réclamant le plein 
conque d’attribuer à ।chacun sa part, et de faire eicrexsairempant avgir.recours.— un arpenteur licen- tife, il sera mieux pour lui de plaider a l’action montant des primes que j’aurais du payer depuis 
observer la ldi. gesprosner au ornage, afin de régulariser la si- que de payer cinq fois la somme convenue. Nous longtemps. Est-ce que la compagnie a le droit de

---------------- “ation.Cune manière définitive. U est toujours comprenons facilement, d’autre part, que le ven- me réclamer tous les arrérages? Je dois vendre ma
ENTRETIEN DE CHEMIN DE FRONT. (Ré- Rupantaeavantda.cotorereun emplacement qui deur ne veuille pas accepter remise de la voiture terre sous peu ; la compagnie pourrait-elle m’inquie- 

ponse a A. P.)—Q. Une compagnie a contracté avec nnpascté borné de recourir aux services d’un ar- dans les circonstances, car il se trouverait ainsi ter ou troubler mon vendeur, si je ne paye past 
des municipalités, pour leur fournir le gravier dont aaurisest. e moyen de n avoir pas forcer de faire unie dépense de $150.00, et gu il doit R. 11 est très difficile d’établir la preuve que 
elles ont besoin et le leur transporte aux chemins de “ • •______ _ plus se soucier ue se faire payer que de débourser notre correspondant a avisé la compagnie de son
fer en passant dans le chemin de front, en toute EMPR tvitn "vr , « . i une pareille somme. Surtout si notre correspondant désir de discontinuer son assurance, si notre cor.
saison. Ces voitures détériorent considérablement A g y__2 ' 1 AI, -(Réponse à J possède d’autres biens, meubles ou immeubles 11 est respondent n’a pas envoyé une lettre recommandée
le chemin. Dans les circonstances, qui est obligé à maln’saunse’années. “n aliéné beaucoup mieux de chercher à arranger la chose ou s’il a négligé de garder au moins copie de sa lettré
l’entretien dudil chemin, et quels sont les devoirs rexignt village, - fut envoyé à asile, à l’amiable avec son vendeur et meme avec le pro- D’autre part, lorsque notre correspondant aura 
et les responsabilités de la compagnie T frais aanis soyenementzet mats, aux priétaire du garage, s’il n'a pas de témoin, pour vendu sa terre, la compagnie pourra tout do même

„ , , —------==-Paroie de., »‘a- établir le prix fixé pour la réparation. prendre jugement contre lui, et s’il ne se défend pas
R. Lo public a accès au chemin de front même gerle paroisse contient le village de X . Cet , —------ ------ avec succes, saisir les biens qui lui resteront Par

avec de lourdes charges; cependant, le conseil de allentavaides bienssitués dans le village de “X”; DROITS ET OBLIGATIONS.— (Réponse à W. encore les versements qui n'auront pas encore été 
comté peut, en vertu de 1 article 428 du conseil mu- ces bien” furent, vendus pour payer les dépenses X)Q. D’aérée en règlement municipal et un payés par l’acheteur.
nicipal, obliger les personnes qui se servent de voi- Geë .aies Par 1 internement, et pour la part que contrat, une compagnie a’engage à éclairer les rues Un procès dans les circonstances paraît dont,,,, t ures pour transporter de gros fardeaux, à se munir devait payer la municipalité de la paroisse de “Y”, au village Ia nuit seulement, cest-a-dire du cou-      douteux,
de roues ayantune bande d'une certaine largeur; Cinq ans après I internement de. cet aliéné, le vil- cher au lever du soleil; l'entretien des lampes CLOTURE DE LIGNE.—(Réponse au mémo) 
Cl cela, sous peine d'amende. Nous ne voyons rien age de .X‘ ■ est érigé en municipalité distincte; cependant reste a la clirge de la municipalité. Or - Q. Entre mon voisin et moi, se trouve une Xo
dans la lot qm,d après nous, permettrait à la eorpo- la première année de cette, érection, la paroisse le système de la compagnie n'étant pas installé au - dont la clôture est entretenue en commun, “an
ration municipale d obliger la compagnie à contri- de Y a Payé « part au prorata de son évalua, complet, probablement, l’éclairage des rues se fait dernier, j'ai demandé à mon voisin de réparer celte 
huer aux travaux de ce chemin, pour d’autres rai- lion, pour 1 entretien de cet aliéné; mais la deux- aussi le jour, ce qui peut occasionner l’usure plus clôture mais il l'a reconstruit en la ramènent do 
st ne que celles qui s’appliquent au reste des contri- iemç année, et lee années suivantes, la paroisse de rapide des lampes garanties pour durer mille heu- trois à rinq pieds sur mon terrain., Ce même voisin
buables de la meme localité. J a refusé de payer sa quote part pour 1 entre- res. Il arrive que les lampes souvent font défaut m’a déclaré qu'il reculerait aussi sa clôture cette

+----------- ---- tien de cet atiéné, prétendant que I entretien de cet restées trois, six année, mais je pense que le conges ---
a PATRON DE BE URRERIE. —(Réponse àJ-H- aliéné retombait enlisement sur la neuve, le muni- et jusqu’à dix jours sans lumière; est-ce à la corn- quant à Telargissement des anciens chemins-çidéA ) Q. Au mois de décembre 1822, le ministre de cipatité du village de X - parce que, autrefois, les pagaie de surveiller son système d’éclairage, pour moins Je n'en ai jamais été averti; quels droits

1 agriculture accordait aux 53 signataires d’une re- biens immobiliers de cet aléné étaient situés dans remplacer, sans etre notinee, chaque fois, les lam- ai-je contre mon voisin et puis-je remettre - rlA
quête, le droit de construire une beurrerie dans le territoire qui fait partie de la nouvelle munki- Des en acraut, ou eat-ce à la municipalité de faire tare a sa place?
leur paroisse. Notre correspondant a été choisipour, palké *» village de “X°. cote garvelince cn notifant le compagnie cha- » -. ,
diriger cette beurrerie. Sur les 53 cultivateurs qui . Je voudrais savoir si chacune de ces deux muni- cue rois qu'une lampe fait défaut ? La municipalité Al * D moment que notre correspondant n a pas 
étaient venus à la beurrerie, à son début, 15 seule- cipalilés estéenue de payer sa part au protata de son ast ainsi «posée à payer du service qu'elle n‘a pas, ete exproprié.jl cet évident que la municipalitément ont persisté, et les autres envoient leur crème évaluation, ou s'il n'y en a qu’une qui soit tenue à rue de savoir le temps qu’une ou plusieurs lam- n‘a pare droit de s’emparer de son terrain pour
à un fabricant d'une autre paroisse. Le proprié- 1 entretien de ce malade, et laquelle? Les biens “nonAus Ea reauant k"mois àla an duquel élargir, une router à plus forte, raison l’inspecteur
taire de la beurrerie peut-il forcer ceux qui ont si- de cet aliéné ont été vendus avant |. separation Beta lementresnerala compagnie ? municipal de sa propre volonté, ou un voisin ne
gné la requête et loot choisi comme fabricant à de ces deux municipalités. ------------7 peutci pas empiéter sur U propriété d’autrui,
continuer d'y porter leur lait et leur crème tant que R. R nous semble raisonnable de croire que c'est Roue OxOne anenatre correspondant peut remet-
le propriétaire donnera satisfaction ? eu réclamer R. En principe, et en vertu del l’article 82 du cha- a la municipalité que revient la surveillance du Ber- “ coture en Place:_________
des dommages s'ils s y refusent? Pitre 190 des Statuts Refondus de 1925, est respon- vice qui lui est fourni per la compagnie d'éclairage, SUCCESSION ET EPOUSE SURVIVANTS" _K. n «rail très important de savoir e y „ eu *Æ trstsNscApsaItatocuspsorssaruacdeu: ^  ̂’^ acecarrer"hon £ qeemFEs L^A^'.'d^né^ne YEenwioMYAONTE... 

pxeororkrsecorts"pene=se.np. T"spas.t,*ots sur ^-^SSfftSÈ abeka2ELsE,EKF==szAe TzoUesCsRs."s.cmRF"etO.n asg"aZEF.Ezaskrezte-“ROvasKFoOass?." 

fabricant telle personne en particulier et à lui don- plus tard, nous croyons qu en justice, et conformé- points pariculiers, au contrat consenti à la corpora- paerats, “9dmerer • rait de moi 
ner leur encouragement, en livrant à sa fabrication ment au sens de l’article 54 du Code municipal, la tion " —TP " —I " " p "entretien et a nourriture durant sa vie. Or, bien
leurs produit* laitier». dette doit être répartie au prorata entre les munici- La question de savoir pourquoi les lampes ne gemen rere, soit mork.et gwe d’ailleurs son droit

En effet, s’il n’y a pas eu d entente de fait avec le palités qui n en faisaient qu une à l’époque où la durent bas Pespace de temps pour lequel elles sont sersoi Cisparuma mère qui demeure
proprietaire de la fabrique, comment ce dernier dette a été contractée, garanties, peuretre facilement eelireie en sadre- revrngir qmeoree.hoxz,“e.kamaisonadu lingerie

ru"poue“üzavisquer#vnteurs à lui confier leur ^ EESPONSARILITE DU CHEMIN DR *ER— ^ cens quivendent endomPeeset.AcBeeezon: gardeurse mi, et meprivesnarse senucolopao
Et en admettant que le fabricant n’ait pas eu de (Réponse a E. D.)o. n y a un mois environ affectées d'un défaut do fabrication, ou bien les î^ Je’emnécher auxquels je prétends avoir droit, 

convention à cet effet, comment pourrait-il réélu- J‘ai expédié — char de chevaux venant de l’ouest à lignes de transmission de la compagnie d'éclairage puise empecherma mire davis de la sorte, me 
mer des dommages de celui ou de ceux qui ont choisi un certain endroit de ta province de Québec. En ne sont pas conformes aux données de Part. . donation que mon père m a faite,
un autre débouché pour leurs produite? • cours de route, je me suis aperçu qu’une clef du Dans le premier cas, la compagnie qui fabrique , — est toujours important de nous informer,

• Le fait de demander au gouvernement l’établisse- char, était brisée, j’ai averti immédiatement les les lampes et les vend est responsable, et dans le Jorsqu il s agit de succession ou de difficultés entre
ment d'une beurrerie, exige-t-il des signataires employés de la compagnie d'avoir à la remplacer second cas la responsabilité incombe a la compagnie époux, du régime matrimonial, sous lequel le ma-
qu’ils portent leurs produits laitiers à cette beurre- Par une neuve ou de me donner un char en meilleure d’éclairage qui devra améliorer son service en con- nage a été contracté.
rie ? condition -maison n’atenu aucun compte de ma ré- séquence. End autre termes, les époux ont-ils passé un con-

Nous n’avons rien trouvé dans la loi, concernant clamation. A la veille d'atteindre leur destination. Nous crowons donc are le meilleur moven de ré- trat de mariage devant un notaire, et sont-ils par ce 
les industries laitières, qui nous permette de conclu- Fun de mes chevauxrarest pris les deux pattes dar- gler la question serait de s’adresser aux fabricants contrat séparés de biens, r

, ;_ __a___ na ive . _ _ ... - ...___ ___ rie e entre Je char et la por e, il était impor sible de lampes qui ont tout intérêt à défendre leur garan-Dansle présent casa gestion est infiniment im-L engagement qui a pu être fait et accepté par les de le tirer de cette situation, vu l'absence de cette tie, et à expliquer comment il so fait que des acci- portante, car, « le père et la mère étaient mariés 
deux parties, c’est-à-dire le fabricant et les cultiva- clef, le cheval s est gravement blessé aux pattes, dents nombreux se produisent dans l’usage do leur sans contrat de mariage, c est-a-dire en commu- 
teurs, nous paraît, conséquemment, la seule base sur de sorte que je ne puis le vendre que le tiers de sa marchandise. nauré de biens, à la mort de son mari, 1 épouse de-
laquelle notre correspondant puisse appuyer ses valeur. Un autre de mes chevaux a été baessé en —__________ venait héritière de la moitié de tous les biens de la
réclamations. débarquant du train, parce que la plate-forme était DROIT DE CORRECTION DE L’INSTITU- communauté.

------------ — trop étroite pour le* garde-fous, et je perds énorme- TEUF -(Réponse A L. L. G.) Q. Une institu- La donation par laquelle le père a disposé de ses 
GAGE DK MINEUR.—(Réponse A A. B.)—Q. ment sur la vente de ce dernier animai. Laeesopa- trie « ale L droit de battre les” enfants, parce biens a-t-elle été faite sous forme de testament, si

Un enfant orphelin de mère, depuis son jeune âge, gnie du chemin de fer est-elle responsable des dom- qu’lia k peuvent apprendre, et de dire, en leur pré- c est une donation entre-vifs?
- mages qui m'ont ainsi été causés ? sence, des injures destinéesla leurs parents ? S’il s’agit d’une donation pure et simple, il n‘y a7 *! * pas de doute que le père avait le droit de la faire

R. Apparemment, notre correspondant a cer- R. En vertu do l'article 227, paragraphe 15, des et que la communauté de biens ne pout être invo- 
tainement le droit do réclamer des dommages à la règlements du comité catholique, il est défendu aux guee par la femme pour s emparer d une partie des 
compagnie du chemin de for, 11 s'agit évidemment instituteurs de frapper les enfants à la tête et à lu Diens donnes a son nie.
d’établir :sa preuve par des témoins et surtout le fait figure, avec les mains ou do toute autre manière, Dans le cas où la donation est faite partestament, 
que la compagnie a été avisée du mauvais état du mais ils possèdent un droit de punition modérée, i est clair que le mari ne peut donner dans ce tes- 

£0soAMznt: "xarteqizznatsodiezoceaiq"e.nOtEO,2Qn. azdcelsieserrekoxeneae sesze.auuxrexlement et au* empentavcAn.PnYSiRAazPtsessaXANçOmrürdat": . 
délai, attendu que les compagnies de chemin de fer Lorsqu’un instituteur, dépasse les limites fixées. En supposant que la donation faite à notre cor- 
ont des règlements qu'il faut observer. il peut être poursuivi pour assaut, de même que respondent en, est une que l’on appelle entre-vifs.

Notre correspondant fera bien de transmettre sa tout autre citoyen qui se permet d’assaillir son sem- ‘e donataire, e est-à-dire notre correspondant, a un 
réclamation écrite au bureau local de la compagnie, blable droit absolu sur tous les biens que. son père lui a
et de prendre un avocat pour intenter les procédu- . ■— ....... . . ainsi donnés; que ce dernier fut ou non marié en 
rca requises, elle mettre au courant de l'affaire. TRAVAUX PUBLICS.-(Réponse à E. M.' Q. communauté.

—---- ------- Un conseiller a-t-il le droit de travailler à la Jour. .En conséquence, il n a pas d autres obligations
A PROPOS D'UNE VENTE D‘AUTOS.—(Ré- née dans les chemina de la corporation, sans .’ex-. vis-à-vis de sa mère que celle mentionnée dans la 

ponso A W. L.)—Q. J'ai acheté en automobile que poser à sa dequalification? donation, ou celle découlant du code civil, qui oblige
je devais payer par versements, et sur le prix du- un à fournir des aliments à sa mère dans le
quel j'ai MM versé $150.60. Mon vendeur pos- R. Nous comprenons que pour tomber sous le besoin.
sede un contrat dans lequel il est déclaré qu’il coup de la loi, et mériter d'être déqualifié, un mem- Comme il s'agit de difficultés entre la mère et le 
demeure propriétaire de la machine jusqu’à par- bre du conseil doit avoir directement ou indirecte- fils, nous conseillons à notre correspondant d'y aller 
fait paiement. Actuellement je suis dans l'impos- ment un contrat avec la municipalité. Or, le conseil- avec beaucoup de délicatesse et avec tout le respect 
sibilité de payer davantage. Dans l'intervalle j'ai 1er municipal qui travaille comme journalier pour qu’il doit, à sa mère. Il est vrai qu’il peut l’empe- 
fait réparer ia machine dans un garage; il était con- la corporation dont il est membre, à la confection cher même par des mesures sévères de dilapider les 
venu que je devais payer $35.00 pour ce travail; et à la réparation des chemins, suivant une échelle biens qu’il a reçus par donation, mais il nous sem- 
mais, l’ouvrage terminé, on ne veut pas me livrer de prix fixée par résolution du conseil municipal ne ble qu’il pourrait en venir à une entente à l'amiable 
la machine, à moins que je ne paye le compte qui nous paraît pas tomber sous le coup de la loi, et sans être obligé d'appeler les Tribunaux à décider 
s'élève à $150.00, et comme j’ai refusé de payer être privé de sa charge. la question.

AVIS IMPORTANT—Nos correspondants, que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies pur le jeu real, lo Seuls les abon
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres
pondant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questionsordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

US RIRB T—Demande, Oracle du 
ta, avec catalogue frangais; farces, 

sons, livres rares, curieux, magic.
4804 Baint-Denis, Montréal, j -n.o, 

is. Manchette,South Durham, Que. 
il ion Lisgar, Qué. Manufacturier 
ticles en laine tel* que flannelle, 
it, châle, couverte de voiture, maki- 
icotage, etc. Nous fournissons sur 
antillons et prix que nous payons 

ée et non lavée une commande
«nera satisfaction.

BESOIN D'UN EPANDEUR 
L'epandeur Universel, nouveau 
n'il y a de mieux en fait d'épandeur 
e, fort et d’endurance. A rapporté 
D AILLE D'OR A L'EXPOSITION 
DE QUEBEC. Eerivez-nous im- 

our avoir nos prix. Fonderie de 
be, Vietoriaville P. Q. B-20

ne machine à veillotte fabriquée par 
te. Toute neuve, en bonnes condi- 

prix pour un prompt acheteur.
cuis St-Antoine, St-Justin, CM

L—Douze nouveaux tours de magie, 
logue de farces, attrapes, illusions, 
tations, 10 cents. 1. B. Hamon, 
ne, Montréal. 23-25 P05

INTERNATIONAL à vendre 8-16. 
a raies International. Un moulin à 
uffleur •'Godbout*'. Une moulange 
i moulin à vent avec pompe et bassin, 
e pas usagé. Bon marché pour ache.

S’adresser à Déligny Mathieu, 
ien, Qué. 19-21 X 17

uite à la page 358)

i silo de 10. x 26 presque neuf avec 
capacité 432 tonnes à l’heure, prix 
sser à Geo. Bertrand, Montanbeau,

M2

L—Je prends de 46 A 60 renarde 
nes. Je pois enseigner à tout lecteur 
imment le faire. Herives pour avoir 
. W. A. Hadley, Stanstead, Qué 
____________________17-25—P-06

EME.—Nous sommes acheteurs 
oui payons les plus hauts prix du 
faisons nos paiement* deux fois 

s trouverez profit en expédiant A 
rai (Geo. Vermette, prop.), St- 
biniere, P. Q. 21-23—P 05
——------------------ :---------------------
INES de cultivateurs, de laitiers et 
de l’argent extra en nous expédiant 
: vieille* poches ou vieux sacs. Voua 
mme eux, Nous payons le fret et lee

Ecrivez-nous, nous vous fournirons 
et étiquettes d’expédition. Il n’y a 

i trop forte ou trop petite. Ecrive* 
, à Sendel & Gordon 21 rue Duke

X-09

S à faire, 12 à conter; 15 Tours 
Secret* cabalistiques, 25 Procédés 
cents. Edouard Hamon, Fil*, 259
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